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Madame le Rapporteur propose le plan de financement prévisionnel du volet travaux suivant : 

 

Le coût global des travaux est estimé à 200 000 € HT / 240 000 € TTC pour les 5 années. 

 

Compte tenu de la programmation du Feder à laquelle sont rattachées les aides Régionales, la déclinaison pour la 

période 2020/2021 suivra les mêmes pourcentages pour un coût global des travaux sur la période de 87 608,60 € HT /               

105 130,30 € TTC. 

 

L’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse assiste également la Communauté d’agglomération sur les années 2020 à 

2021 via notre accord cadre, nécessitant toutefois des demandes d’aides annualisées. 

 

 

Le Bureau communautaire est invité à approuver ce nouveau plan de financement et à autoriser son Président à solliciter 

les demandes de subventions auprès des partenaires financiers. 

 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
Ouï l’exposé de sa Vice-Présidente, 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 
 

➢ D’APPROUVER le plan de financement pour Restauration et Entretien de la Basse Vallée de l’Hérault ; 

 

➢ D’AUTORISER monsieur le Président de la CAHM ou sa Représentante déléguée à solliciter les partenaires 

financiers précités, et signer ces demandes d’aides financières. 

 

 

 

                                  Fait et délibéré à BESSAN les jour, mois et an susdits 

       

                                   Le Président 

                                         Gilles D’ETTORE                   
 

Partenaires financiers Montant en € HT Taux d’intervention 

prévisionnel 

Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) 26 282,58 30 % 

Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée 17 521,72 20 % 

Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 26 282,58 30 % 

Autofinancement  17 521,72 20 % 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte et informe 

que la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Montpellier dans 

un délai de 2 mois francs, à compter de sa 

publication. 
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